


N’oubliez
pas

Si le croisement est difficile,
je dois pouvoir m'arréter sur
la moitié de la distance visible.

S'il est difficile de croiser ou de
dépasser sur les routes postales
de montagne, je me conforme
aux instructions données par le
conducteur du véhicule de
transport public (par exemple
car postal).

A la descente, je ne mettrai pas
a contribution les freins d'une
maniére excessive, CeUux-Ci
peuvent alors chauffer et
devenir inopérants.
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